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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

revendications
Question écrite n° 4884

Texte de la question

M. André Vallini attire l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur les revendications du
monde combattant. En effet, les associations d'anciens combattants réclament l'attribution du bénéfice de
campagne double aux fonctionnaires et assimilés qui ont servi en Afrique du Nord et la hausse de la retraite du
combattant ainsi que la pension de réversion versée aux veuves. Il lui demande donc quelle suite le
Gouvernement envisage de donner à ces demandes légitimes.

Texte de la réponse

Les différents points évoqués dans la présente question appellent les réponses suivantes : le droit aux
bonifications de campagne est ouvert, pour tous les conflits, par les articles L. 12 et suivants et R. 14 et suivants
du code des pensions civiles et militaires de retraite. L'application de ces dispositions aux fonctionnaires ou
assimilés ayant servi en Afrique du Nord (AFN) pose des problèmes particuliers. Un groupe de travail a été réuni
comprenant des associations d'anciens combattants. Il a exploré la possibilité qu'à l'intérieur du temps de
présence global en AFN donnant droit au bénéfice de campagne simple le bénéfice de la campagne double soit
réservé aux seules périodes passées dans les zones opérationnelles. Il a donc été demandé au service
historique de l'armée de terre (SHAT) de mener une étude afin de voir si la notion de « zone opérationnelle »
dégagée par le groupe de travail, définie à la fois dans l'espace et dans le temps en fonction d'un niveau
d'intensité des combats à déterminer, apparaît réalisable par l'étude des archives des unités ou de tous autres
services. L'examen de cette question a révélé la complexité du problème soulevé, ainsi que l'ampleur des
vérifications à effectuer pour parvenir à un résultat satisfaisant. Pour autant, le secrétaire d'Etat aux anciens
combattants souhaite poursuivre l'étude très attentive de cette revendication, dont le règlement se heurte à
l'heure actuelle à des difficultés réelles. S'agissant de l'augmentation du montant de la retraite du combattant, il
convient de noter que, malgré sa dénomination, elle n'est pas une pension de retraite mais une récompense
militaire, non imposable et non assujettie à la contribution sociale généralisée (CSG), versée au titre de la
reconnaissance nationale. Son montant annuel, porté à 423,06 EUR depuis le 1er décembre 2002, est
assurément modeste, mais il est indexé sur l'évolution des traitements de la fonction publique en application du
rapport constant prévu à l'article L. 8 bis du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre
et, à ce titre, bénéficie des revalorisations régulières de la valeur du point d'indice. Il est actuellement basé,
comme le rappelle l'honorable parlementaire, sur l'indice de pension 33. Perçue par plus de 1 million de
bénéficiaires, son coût global pour l'Etat est de 396,37 millions d'euros. Le secrétaire d'Etat aux anciens
combattants a toutefois indiqué, lors des débats budgétaires, le 12 novembre dernier à l'Assemblée nationale et
le 30 novembre au Sénat, qu'une réflexion serait engagée dès les premiers mois de l'année 2003 afin
d'examiner la possibilité d'organiser, sur plusieurs exercices, une augmentation régulière du montant de la
retraite du combattant, qui atteindrait ainsi, d'ici quatre à cinq ans, un niveau sensiblement plus élevé. Pour ce
qui est de la réversion de la retraite du combattant en faveur de la veuve, cette possibilité ne peut être, même à
titre exceptionnel, envisagée. En effet, créée au profit des titulaires de la carte du combattant « en témoignage
de la reconnaissance nationale », la retraite du combattant constitue une récompense personnelle attribuée en
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raison de services rendus à la Nation. Il ne saurait par conséquent être question d'en dénaturer la raison d'être
par une extension à d'autres bénéficiaires que ceux auxquels la qualité de « combattant » a été reconnue
officiellement.
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